
NOM et Prénom du demandeur : …………………………………………………………………

Agissant en qualité de : …………………………………………………………………………….

Nom de l’établissement : ……………………………………………………………….………….

Forme commerciale :             SARL          Entreprise individuelle           Autres
          A préciser : ……..

Adresse de l’établissement ………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………….

N° de téléphone : ……………………………

N° de télécopie : ……………………………. 

Courriel : ……………………………………   ( important , merci )

Sollicite l’autorisation d’occupation du domaine public pour l’installation d’un étalage  soit :

Dimensions Souhaitées : INDIQUEZ LES DIMENSIONS PRECISES  

Longueur au droit de la façade : ……………….. mètres

Largeur ou profondeur : …………………………mètres

Création Modification

Produit (s) Présenté (s) …………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………….

Nombre de présentoirs ou étals

Tourniquet : ….. unité(s)

Portant (s) : ….. unité(s)

Porte menu : ….. unité(s)

Chevalet: ….. unité(s) (autorisé uniquement dans l’emplacement de la terrasse)

Mairie de Bergerac – 19 rue Neuve d’Argenson – BP 826 – 24108 BERGERAC CEDEX
Tél : 0553 74 66 40 – Télécopie : 0553 74 66 08 – commerce-artisanat@bergerac.fr

DEMANDE D’AUTORISATION ANNUELLE
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

PAR UN ÉTALAGE

du 1er septembre 2023
au

 31   Août   2024  

Service du Commerce et de l' Artisanat Tarifs

Annuels :  Inférieur à 0,80m : 48,10€
Supérieur à 0,80m : 115,90€

Par mois : Inférieur à 0,80m : 4,01€
Supérieur à 0,80m : 9,73 €

Par an hors centre ville : 11,47€ 



présentoir : ….. unité(s) Longueur : …….   Larguer …….

Banc (fruits, légumes) : ….. unité(s)   Longueur : ……    Largeur : …... 

Distributeurs, armoires à boissons : ….. unité(s)

Vitrine distributeur à glaces : ….. unité(s)

Porte revues – immobilier : ….. unité(s)

Rôtissoires : ….. unité(s)

Surface  cumulée  ……….

AVERTISSEMENT

 Ceci constitue une demande qui ne veut en aucun cas autorisation tacite.
 Les autorisations qui peuvent être délivrées sont personnelles précaires et révocables, elles cessent

de plein droit en cas de vente du fonds de commerce.
 Elles ne sont ni transmissibles, ni cessibles et ne peuvent faire l’objet d’un contrat privé.
 Elles font obligation à leur titulaire d’acquitter les taxes et droits qui y affèrent.
 Le domaine public devra impérativement être libéré de tout matériel dés la fermeture de 

l’établissement.

ENGAGEMENT

Je soussigné (e) , ……………………………………………… certifie que les informations indiquées dans ce 
documents sont sincères.

Fait à BERGERAC le Signature

Mairie de Bergerac – 19 rue Neuve d’Argenson – BP 826 – 24108 BERGERAC CEDEX
Tél : 0553 74 66 40 – Télécopie : 0553 74 66 08 – commerce-artisanat@bergerac.fr

CHEVALETS :     Conformément à l’article 22 du règlement local de la publicité les
dimensions totales des chevalets ne doivent pas excéder 1.20m de haut sur 0.80m
de large et ne pourront être en aucun cas support de publicité ( ex : marques )
Les chevalets sont limités à 1 seul par façade commerciale et par côté de rue, ils
doivent  être  amovibles  et  ils  ne  doivent  pas  entraver  la  libre  circulation  des
piétons.
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